
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CENTRE DE GESTION

DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

DU VAR

ARRETE N° 2026-140

Portant ouverture d'un examen professionnel d'animateur territorial

principal de 2ème classe par avancement de grade - session 2026

pour le compte de la Région SUD PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR

Nous, Christian SIMON, Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du

VAR, Maire de LA CRAU,

Vu le code général de la fonction publique,

Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de

recrutement et d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables

aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale,

Vu le décret nº 94-163 du 16 février 1994, ouvrant aux ressortissants des Etats membres de

l'Union Européenne autres que la France, l'accès à certains cadres d'emplois de la fonction

publique territoriale,

Vu le décret nº 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à

l'adaptation du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des

procédures de recrutement et des examens en faveur des agents publics et des candidats en

situation de handicap,

Vu le décret nº 2021-376 du 31 mars 2021 pris en application de l'article 36 de la loi nº 84-53 du

26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale en vue

de limiter l'inscription d'un candidat à un concours permettant l'accès à un emploi du même

grade organisé simultanément par plusieurs centres de gestion,

Vu le décret nº 2010-329 du 22 mars 2010 modifié portant dispositions statutaires comm
unes à

divers cadres d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale,

Vu le décret nº 2011-558 du 20 mai 2011 modifié portant statut particulier du cadre d'emp
lois

des animateurs territoriaux,

Vu le décret n° 2011-560 du 20 mai 2011 fixant les modalités d'organisation de l'examen

professionnel prévu au II de l'article 16 du décret nº 2011-558 du 20 mai 2011 portant statut

particulier du cadre d'emplois des animateurs territoriaux,

Considérant le recensement des besoins régionaux pour l'examen professionnel d'animateur

territorial principal de 2ème classe par avancement de grade - session 2026 et qu'au regard de

l'importance des demandes et de leur répartition géographique, il apparaît que les Centres de

Gestion mobilisent leurs moyens pour organiser ce concours sur le périmètre régional SUD

PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR,
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